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Projet d'extension et de fortification de Geneve par Micheli du Crest, 1730 j Projekt für die Erweiterung und Befestigung von Genf von Micheli du Crest,
1730 / Project for extension and fortification of Geneva Photo: L. Molly, Geneve

Architecture et Art ii fienere
Numero special edile ä l'occasion de la .{5° assemblee

generale de la Federation des Architectes Suisses FAS
ä Geneve, du 2j au 'je/ septembre ic/52

L'HABITATION A GENEVE

par Arnold Hoechel

A l'origine des agglomerations, on trouve l'habitation
familiale, patriarcale et parfois tribale. De ces formes
individuelles et collectives, Ics civilisations urbaines ont
conserve la maison familiale, mais elles ont cree un

type citadin de maison collective, dans laquelle sont

reunies de nombreuses cellules familiales. Seule, la

campagne a conserve des maisons patriarcales.

iS'os villes suisses, et meine nos bourgades onl presque
toutes adopte ce mode de logement collect if, el dans les
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P/cm cie* fortifications de Geneve d'apres Louis Blondel. On peut constater

que la ville est enterree dans ses murs depuis le XI Ve siecle sans

tentative d'extension / Befestigungsprojekt für Genf von Louis Blondel j

Fortification project for Geneva by Louis Blondel

grands centres, lc pourcentage des logements en maisons

familiales est tombe tres bas.

Geneve 3 % (estimation)
Zürich (i940 6,7 %
Bäle (1940 10,7 %
Berne ('95o) 13,6 %
Lausanne 4 % (estimation)

Geneve est donc, en Suisse, la ville des grandes maisons

locatives et, ä ce titre, un examen sommaire du
probleme presente un certain interet. Voici quelques
considerations ä ce sujet:

Le passe

Si, ä l'origine, Geneve comme toutes les villes du

premier moyen äge, avait un caractere semi-rural, par

Projet d'amenagement des terrains des fortifications de Geneve, Departement

des Travaux publics, approuve en 1854 / Bebauungsvorschlag für
die Befestigungsgebiete, 1S54 / Planning of the fortification areas
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lc fait que les maisons d'habitation possedaient jardins
et dependances, cette Situation evolue peu ä peu. On

peut dire qu'ii partir du XIV siecle pour la rive

gauche et du XV siecle pour la rive droite, la ville est

enserree dans le corselet de ses murailles jusqu'en i85o.
Durant cette periode, la population augmentede 13.000
ä 37.000 habitants ä l'interieur des murs.

Ceci explique que dans la vieille ville actuelle, les plus
anciens bätiments montrent les traces de surelevations
successives. L'auteur de ces lignes se souvient d'une
maison situee ä l'emplaeement actuel de la terrasse de

la Madeleine et qui comportait neuf etages. Et si encore
les jardins etaient restes! mais lä aussi tout fut couvert
de constructions. A la fin du XIXe siecle, Geneve avait
le privilege douteux d'une loi sur les constructions qui
presente un record: le gabarit de 2 1 metres ä la corniche

sur rue etait d'un metre plus eleve qu'ä Paris!

Occasion inani/uee

Les evenements expliquent cette conipression de la

population dans un espace trop restreint. Les lüttes poli-
tiques exterieures obligerent, des 153 1, la demolition de

tous les faubourgs pour raisons militaires. Puis survin-
rent les persecutions religieuses en France, qui firent de

Geneve reformee une cite-refuge.

Une fois cependant, les magistrats genevois manquerent
l'occasion unique de retablir ä Geneve une Situation
normale dans le domaine du logement. Lorsqu'en 1720
on adopta un nouveau plan de fortification, un Genevois

genial, Micheli du Crest, presenta un autre projet, tres

remarquable du point de vue militaire et urbain et qui
doublait la surface du territoire de la ville. 11 ne fut pas

compris et, aecuse de baute trabison, dut s'exiler. II
mourut dans les prisons de Berne, I'alliec de Geneve!

Evolution d'un siecle

La Geneve moderne commence en 18.{9, debut des de-

molitions de la ceinture des fortifications. Uu projet du
General Dufour, ingenieur cantonal, il reste, pour
l'utilisation de cette zone, une suite de quartiers tres

aeres, aux arteres spacieuses et d'une bonne ordonnance,
malgre les graves mutilations quo les ediles de l'epoque
ont fait subir, par compromissions, au plan adopte.

Puis c'est la periode de grande prosperite qui suit
l'exposition nationale de 1896, avec l'cxploitation au maximum

des terrains speculatifs. On edifie parfois, ä cette

epoque, des bätiments de cinq etages ä trois metres de

la limite voisine, cc qui donne des cours en forme de

puits de six metres de largeur sur 20 metres de hauteur.

Ensuite commence, en 19 19, la bitte du Service
d'urbanisme, cree par Camille Martin, contre cette Spekulation

immobiliere excessive. Une lente amelioration,
aetivee par les nouvelles lois sur les constructions et
l'urbanisme de 192g (revisecs en 1940) ouvre une erc
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nouvelle. La concurrencc pour attirer des locataires

fait comprendre aux constructeurs l'interet des ame-

nagcmenls spacieux, et l'on aboutit finalcmcnt aux re-

marquablcs lotissemcnts des grands domaines de Ia

rive droite (voir article de INI. Marais, chef du Service

d'urbanisme).

Desledebul de cette evolution la maison collective s'impose;

lc nombre d'habitants par maison n'a d'ailleurs

guere varie au cours de cc siecle; en 18G0, il etait de

2i,g ci en l9*>0 ^c 20r7 (Lausanne 17, Zürich 12,.j,
Bäle 9,9).

Les tendances actuelles

Dans les derniers lotissements, 011 constate que la

distance entre bätiments varie entre 5o et 100 metres.
Cette derniere cote peut etre consideree comme un
chi lire absolu corrcspondant a l'espace necessaire pour
eviter les inconvenients du vis-ä-vis.

En hauteur, la tendance esl evidemment a l'augmcnta-
tion du nombre des etages. Dans lc quartier de Beaulieu,

on atteint sept etages; dans celui de Vermont, la

gradation est de trois ä neuf etages.

Des normes de cette envergure permettent la creation
de parcs entre les bätiments et rejoignent, avec des

formes el une echelle nouvelles, la large conception des

quartiers crees sur les fortifications, un siecle aupara-
vant. II est vrai que de telles realisations nc sont guere
possibles dans des quartiers a transformer, mais on

peut dire quo par ses nouveaux ensembles de grandes
maisons collectives, Geneve a cree des cites-jardins a

une echelle que l'on nc trouve guere dans d'autres villes.

Echelle el tradition

La vive polemique qui a etc declanchee cn Suisse

aliemanique au sujet des maisons tours est une vieille
histoire pour Geneve et Lausanne. Celle derniere a sa

Tour de Bei Air et Geneve la Tour de luve. Les

arguments de cette ancienne dispute sont toujours valables.

Xotre ville a ete construite ä une echelle correspondant
ä la maison de briques ou de pierre et sans ascenseur.
Cette hauteur de cinq ä six etages donne ä l'ensemble
urbain sa silhoucttc et ses proportions architecturales.
Vouloir modifier ces donnees traditionnelles, c'est
toucher au patrimoine de la eommunaute.

C'est donc sous cet aspect des choses que nous devons

examiner cc probleme, qui n'existe ni dans une ville
neuve, ni dans une agglomeration sans interet
architectural. Or, pour Geneve il y a d'une part une Silhouette

ä respecter et d'autre part des regions oü la maison
maximale de douze etages sentit une heureuse Innovation.

II s'agit donc en principe de cas d'espeec et ceci

mc parait etre vrai pour la plupart des autres villes
SllissCs.

3 1 1

4-

Ü!

Uli
JRANT

f
Maison du moyen äge, surelevee ä plu-sieur.s reprises, nie Cornavhi et rue
Bousseau (demolie) Mehrmate aufgestocktes Haus aus dem Mittelalter /
Subsequently surelevated mediaeval house Photo: Boissonnas, Oeneve
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Cite Vieusseux, groupe d'immeubles ä trois etages, 1930/31, M. Braillard,
Gampert et Baumgartner (f), L. Vincent (f), Ch. Mezger. Au fond et

en haut, les etapes de 1947/50, E. Martin j Wohnquartier Vieusseux /
Vieusseux seulement Photo: Albert Grivel, Geneve

Immeuble Clarte, 1930/32, Le Corbusier db P. Jeanneret, Paris. Une
des premieres realisations modernes de bätiment ä multiples etages j
Einer der ersten modernen vielgeschossigen Wohnbauten in Genf j
One of the early modern multi-storey bloeks of flats
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Groupe de Beaulieu, de g. ä dr., immeubles «Montbrillant-Parc» (A.Ri-
voire, arch.), «Graphis IV» (Fr. Jenny, arch.), «United Houses»

(Honegger, freres, ing. et arch.), au fond immeubles «Graphis I et II» /
Ausschnitt aus dem Beaulieu-Quartier j Part of Beaulieu quarter

Groupe de Beaulieu. Immeuble «Graphis II», 1950, Fr. Jenny, arch., et

Honegger, freres, ing. et arch., au fond l'immeuble de Graphis /
Wohnbauten aus dem Beaulieu-Quartier j Block of flats of the Beaulieu
quarter Photo: Albert Grivel, Geneve

Psychologie de maison collective

La maison colle jenevoise compte souvent de

quinze ä quarante appartements et chaque locataire
condidere sa porte paliere comme etant sur rue. En

effet, l'immeuble reste ouvert jour et nuit et la concierge
est generalement invisible. Gelte conception du

logement cree un sentiment d'independance qui n'cxiste
dans nulle autre ville; il esl bequem de rencontrer dans

l'immeuble des inconnus que l'on ne salue pas toujours
et qui sont peut-etre des voisins. Ajoutez ä cela le caractere

reserve des autochtoncs et la presence de nombreux

etrangers et vous aurez un peu l'image de la Tour
de Babel.

Par contre l'organisation collective cn est ä ses debuts

et si les installations sanitaires et les buanderies sont du

dernier confort, il n'y a encore ni restaurant, ni creche,
ni service dornest ique, bref, aucun des avantages que
devrait comporter les possibilites d'un ensemble important

de locataires.

Et la maison familiale?

Que les familles avec de nombreux enfants ne se trouvent

pas ä l'aise dans la grande maison collective, cela

est frequent. Pour cette categorie de locataires il n'y a

que tres peu de logements dans de petits bätiments de

trois ou quatre etages. En effet cette forme intermedi-
aire entre la maison ä une famille et ä multiples
appartements est. peu repandue ä Geneve; c'est meme une des

caracteristiques du zonage de la ville.

II reste donc la maison familiale. Lä, le probleme
devient tragique car l'ambiance generale est hostile ä

la maison familiale modeste. Les dispositions legales
semblent rendre la construction de la maisonnette en

rangee pratiquement impossible depuis la revision de

la loi sur les constructions. Ces dispositions ne s'appli-
qiictit pas ä la villa isolee avec une parcelle d'une
surface de plus de mille metres, aussi considere-t-on

generalement ä Geneve Ia maison familiale comme le

signe d'une certaine aisanec. Ceci explique le desinte-

ressement des pouvoirs publics pour cette forme de

logement a l'intention des classes peu fortunees.

Esthetique

L'importance des masses dans les ensembles de maisons
collectives fait du traitement architectural et de l'or-
donnance de leur volume un probleme de premier ordre

pour l'aspect urbain. Ce probleme est meme assez

angoissant, car les qualites du realisateur resident, plutöt

dans ses capacites commerciales que dans Celles de

l'artiste; or, ces deux qualites se trouvent rarement
reunies chez le meine architecte. II faul donc se con-

Imineubles d sept etages Deux-Parcs-Lac ä Montchoisy 1950, Honegger,
freres, ing. et arch., Geneve j Wohnbauten im Quartier Montchoisy, 101

Wohnungen in 5 Bauten I Block of flats, south elevation

Immeuble Malagnou-Parc 1950/51, M. Saugey, architecte. Type de

grand bätiment locatif j Typus des großen Mietwohnungsblockes j Type
of a large block of flats Photo: Mandanis, Geneve
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Groupe de Vermont, 1951/52, A. Bordigoni, A.Gros, J. de Saussure, architectes / Wohnbau Vermont j Block offlats Vermont Photo: Schnegg, Geneve

tentcr d'une certaine moyenne de qualite et cela

explique l'imposition de certaines mesures fort discuta-
bles, mais qui obligcnt les constructeurs ä une discipline
dont le resultat est, ä defaut d'unite estbelique, tout au
moins une uniformite qui echappe ä l'anarchie.

C'est ainsi que la toiture couverte de tuiles impose un
cube simple, alors que le toit plat permettrait un plan
plus libre, mais dont la conception exige une sensibilite

d'artiste.

On peut certes regretter cette diminution des possibilites

du maitre d'ceuvre, l'architecte, au profit du maitre

de l'ouvrage, en l'oecurence Ia eommunaute, mais c'est

une evolution qui parait ineluctable en l'etat actuel des

choses et plus particulierement avec le regime foncier

en vigueur.

Demographie et politic/ue du logement

II est evident que la strueture dcniograpliique exerce

une influence directe sur la repartition des logements.
II est plus difficile de prouver que les types de logements
exercent egalement une action sur la cellule familiale,
car, dans cc cas, il s'agit d'une modification extremement
lente et complexe, melce ä quantite d'autres facteurs.

II m'a paru cependant interessant de comparer diverses donnees statistiques appareinment sans lien entre elles:

i. Nombre de personnes par menage (ig.ji)
2. Nombre de personnes par logement (ig40
3. Nombre d'habitants par immeuble (ig5o)
4. Pourccntage de logements en maisons familiales (ig4']

Geneve Zürich Bäle Berne Lausanne

2,7 3,3 3,0 3,4 3,1

2>7 3,3 3,0 4,5 3,1

20,7 12,4 9>9 ii,5 >:
3? 6,7 i()r7 i3,6 4?

La comparaison de ces chiffres, dont on pourrait mulli-
plier les exemples, montre l'inlime relation entre la

moyenne du nombre de personnes par menage et Ie

nombre par logement; lorsqu'il y a un ecart important,

il s'agit generalement d'une penurie de logements.

Sous 3 et 4 on constate que Geneve et Lausanne sont en

tete avec le nombre d'habitants par immeuble. Dans

ces deux villes, oü la statistique est jtigee un peu super-
flue, j'ai du etablir une estimation sujette ii caution

pour le pourccntage de maisons familiales.

Groupe de Vermont, facade donnant sur le parc / Wohnbau Vermont,
Parkfront / Park elevation of Vermont block of flats

Photo: Schnegg, Geneve
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Groupe de Vermont, immeuble «Les Artichauts», 1950, A. & K.Higi,
Peyrot et Bourrit, architectes j Quartier Vermont, Wohnbau «Les
Artichauts» / Block of flats «Les Artichauts» Photo: Albert Grivel, Geneve
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Lorsqu'on voil les nouvelles cites satellites anglaiscs
prevoir un 60 % de maisons familiales ^l'urbaniste
Abercrombie propose 80 %),on reste un peu songeur et
il faut bien constater que notre politique immobiliere
est proche parente de la specolation immobiliere.

Cr et les tendances actuelles

Le logement ä Geneve nc se developpe donc pas stric-
leiucnt dans le sens des donnees admises actuellement

pour les quartiers modernes oü chaque type de logement
devrait etre represente dans la proportion des besoins

familiaux.Tout au plus pourrait-on dire que la tendance

ä construire en hauteur correspond aux vues de certains
iheoriciens modernistes. II est vrai que ce phenomene ne

presente pas que des inconvenients et nous trouvons dans

l'article suivant un expose de cette question. Toutefois,
n'oublions pas que, contrairement ä la grande met ropole

confederee, Geneve a la ferme volonte de limiter son cx-
tension au profit de centres secondaires. La population a

vu avec Sympathie le projet de port fluvial ä Peney et
attend avec certitude que les ediles reservent le territoire

de la cite-satellite ä laquelle il donnera naissance. Si

donc, dans le cadre de la ville actuelle, le logement suit un
developpement qui s'ecarte des donnees les plus recentes
cn matiere de formation de quartier, par contre l'exten-
sion generale est bien dans la ligne de l'urbanisme futur.

Avec Bäle, Geneve partage cn Suisse une tradition
exclusivement eiladine. Son histoire a accentue ce caractere

dans l'expression de ses maisons oü, comme autrefois,

de nombreuses familles sont enserrees, mais oü

l'independance de chacun est maintenue jalousemciit,
plus que partout ailleurs. — Ce qui fait dire de Geneve:
la plus petite grande ville!

Quelques amenagements urbains caracteristiques et Ie probleme des zones de la ville de Geneve

par Andre Marais, chef du Service d'urbanisme cantonal

Sur la rive droite du Rhone, situes entre la rue du

Grand-Pre et l'O. N. U., en amont des voies des C. F. F.,
trois domaines ont garde, jusqu'en 1945, leur aspect

original de parcs d'agrement dans un site degage sur le

lac, la ville et les Alpes. Ce sont les domaines de

Vermont, des Artichauts (fig. 2) et de Beaulieu (fig. 3).
Leur superficie totale correspond ä celle de la cite

genevoise du XVIII0 siecle.

II semble curieux qu'un aussi vaste territoire classe

dans la zone de constructions de 6 etages depuis
plusieurs decennics n'ait pas elc l'objet d'extension
urbaine dans la premiere moitie de notre siecle. La
conservation de cet etat ancien est une grande chance

aujourd'hui cn ce qui concerne le developpement de la ville.

Cette region est l'une de Celles que les projets les plus
divers ont effleurees: une nouvelle gare, des avenues
monumentales entre Cornavin et la S. D. X. (actuellement

O. N. U.) etc. Ces differentes etudes ont revele
les avantages remarquables d'une Situation qui
semblait jusqu'alors, aux yeux des eitadins genevois, trop
cloignee du centre de la ville et trop coupee de la vie
urbaine par le «barrage» du chemin de fer.

Si le lotissement cn terrains ä bätir avait deborde, ä la
fin du XIX'' siecle, sur Beaulieu par exemple, la physionomie

de ce dernier eüt ete marquee d'un caractere
semblable ä celui du quartier de la Prairie (fig. 5) que
les moyens actuels, financiers et legaux, sont impuis-
sants ä modifier.
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Fig. 1. Quartiers anciens et

nouveaux de la Rive droite a,

Geneve / Alte und neue rechtsufrige

Quartiere in Genf j Old

and new residential quarters of
Geneva's right bank
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